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1. Contexte général 

Le présent rapport rend compte de la cérémonie de lancement officiel du sous-projet de 

reboisement de 10 hectares de terres dégradées à Ganavé, Anfoin et Fiata (Commune Lacs 4), 

organisée par l’Association des Bénévoles Sans Frontières (AsBsSaF). Appuyé dans le cadre 

du Projet R4C – Renforcement de la Résilience aux Changements Climatiques des 

Communautés Côtières, avec l’appui technique de l’ODEF, structure du Ministère de 

l’Environnement et des Ressources Forestières, et le soutien actif des autorités locales, ce projet 

bénéficie de l’appui de l’appui financier du Fond mondial pour l’environnement à travers 

l’organisation des nations unis pour l’agriculture et l’alimentation, FAO. 

Ce projet vise à restaurer la forêt sacrée fortement dégradée de Ganavé, créer une zone 

communautaire protégée de 6 ha, et mettre en place une ceinture végétale de 4 ha, avec un total 

de 12 500 plants (essences Mélina et Eucalyptus). 

 

2. Objectifs du lancement 

 Présenter officiellement le projet aux parties prenantes locales. 

 Mobiliser les acteurs institutionnels, communautaires et techniques. 

 Lancer symboliquement les premières opérations de reboisement. 

 Renforcer la dynamique de résilience communautaire face au changement climatique. 

 

3. Déroulement de la cérémonie 

La cérémonie s’est tenue le vendredi 25 juillet 2025, de 08h30 à 11h00 à Ganavé. Elle a connu 

une forte mobilisation, avec la participation de plus de 210 personnes, parmi lesquelles : 

 Les autorités préfectorales, communales, civiles et militaires, 

 Les chefs traditionnels des localités de Ganavé, Anfoin et Fiata, 

 Des groupes de jeunes et de femmes organisées, 

 Des personnes âgées, témoins de la valeur spirituelle de la forêt sacrée, 

 Les représentants d’ONG et d’associations locales, 

 Groupe de jeunes et de femmes, groupement d’AGR et divers professions des vaillantes 

populations de Ganavé, Anfoin et Fiata 

 Et les équipes techniques de l’ODEF, et de  UGP  du projet R4C Togo et de  celle 

l’AsBeSaF. 
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Ambiance culturelle : 

L’événement a été fortement animé par la prestation du Groupe folklorique des femmes de 

Ganavé et le groupe de danse traditionnelle Bobobo de Fiata, qui ont apporté une touche festive, 

enracinée dans les cultures locales, soulignant l’appropriation communautaire du projet. 

 

 

4. Points saillants des discours 

 

Mot de bienvenue  

Elle fut donnée par le représentant du Chef canton de Ganavé, marquant la reconnaissance 

coutumière du projet et souhaitant le plein succès à l’initiative. 

 

Discours du Président de l’AsBeSaF 

Le ton des discours a été donné par le Président de l’ l’AsBeSaF M. KOULOUN Sohou, qui 

avant de placer cette cérémonie de lancement officiel dans son contexte a tenu d’abord à 

exprimer ses cordiales salutation aux personnalités ayant fait le déplacement de Ganavé, à 

remercier les vaillantes populations de Ganavé, d’Anfoin et de Fiata pour leur présence et ainsi 

que leur chaleureuse accueil. 

Le président Koloun Sohou a rappelé la vocation communautaire et environnementale du projet. 

Il a remercié les autorités locales, l’ODEF, la FAO et le FEM, et a insisté sur le rôle clé des 

habitants dans l’entretien et la pérennisation des plants. Il a aussi salué le Conseiller Régional 

M. Anani Foly pour son engagement sur le terrain. 

 

Présentation technique du projet par M. Kokoroko Ayi 

Responsable de projet AsBeSaF. Il a expliqué les grandes lignes du sous-projet, les espèces 

reboisées, les localités ciblées et la durée prévue de 12 mois. Il a souligné la création d’une 

cellule locale de suivi composée d’acteurs communautaires, appelant à l’implication collective, 

notamment à travers deux anecdotes populaires illustrant la nécessité de protéger ce que l’on 

plante. Ses interventions ont été saluées par des applaudissements nourris. 
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Allocution de circonstance de la Secrétaire Générale de la Mairie 

Représentant le Maire de Lacs 4, M. Kouévidjin Michel, elle a exprimé l’entier soutien de la 

Mairie à cette initiative et rassuré les partenaires sur l’appui institutionnel permanent pour sa 

mise en œuvre et son suivi. Mme Ali Tchilalo a en outre remercié les indicateurs du présent 

projet pour le choix porté sur sa commune, surtout dans ce contexte recrudescent de coupe des 

arbres par des travailleurs de bois pour des besoins économiques. 

 

Intervention du représentant du projet R4C, 

 M. Frédéric LIASSIDJI, chargé de communication à l’ODEF. Il a rappelé les priorités 

stratégiques du projet R4C, à savoir : 

 le renforcement des capacités communautaires à faire face aux effets du changement 

climatique, 

 la restauration des terres dégradées, 

 et l’accompagnement technique des initiatives locales comme celle-ci, qui s’inscrivent 

pleinement dans la vision du projet. 

Il a salué l’engagement de l’ABSF et a assuré la population des trois cantons 

bénéficiaires du soutien continu de l’ODEF et du projet R4C tout au long de la mise en 

œuvre. 

Discours du Secrétaire Général de la Préfecture 

M. GOUYO Ekouévi, Représentant le Préfet des Lacs et Secrétaire Générale de la préfecture 

des Lacs a enfin procédé au lacement officielle du projet de Reboisement de 10ha de sols et de 

foret dégradé dans la Commune Lacs 4. Il a souligné l'importance du partenariat entre 

collectivités, État, ONG et communauté, et appelé d’autres partenaires à soutenir des projets 

similaires dans la préfecture tout en incitant sa population sortie nombreux à soutenir les actions 

du projet tout au long des 12 mois avenir. Enfin il a exhorté le comité local qui sera mis en 

place au sérieux en vue de la protection de cet héritage culturo-environnemental pour le bien 

des générations futur. 

 

5. Cérémonie symbolique de plantation 

La mise en terre de 100 plants, réalisée autour de la forêt sacrée de Ganavé, a été le moment 

fort de l’événement. Les autorités, chefs coutumiers, jeunes et femmes y ont activement pris 

part. Cet acte marque le démarrage effectif du reboisement des 10 hectares, qui se poursuivra 

avec l’implication du comité local de suivi et de veille communautaire. 
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6. Résultats généraux 

La cérémonie a été un succès organisationnel et communautaire, marquée par : 

 Une forte participation inclusive (jeunes, femmes, anciens, ONG, autorités) soit plus de 

210 acteurs mobilisés autour de cet évemenent 

 Une ambiance festive, culturelle et mobilisatrice, avec la présence des groupes 

folkloriques des femmes et jeunes du terroir de Ganavé, Anfoin et Fiata pour exprimer 

l’essence culturelles de la zone cible du projet 

 Une prise de conscience collective autour de la protection des ressources naturelles suite 

à la petite session de sensibilisation et à la présentions du responsable projet de 

l’association lors de sa présentation 

 

 

Fait à Ganavé, le 25 juillet 2025 

La Rapporteuse Générale 

Mlle GADIGBE Mawusé 
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7. Annexes 

 7.1  Annexe photo  

 7.2  Liste de présence  

 7.3  Elément de presse des médias  

 7.4  Discours du Président de l’ABSF 

 7.5  Discours du SG représentant le Préfet 
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7.1 Annexe photo  
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Image 1 : 

Photo de 

famille du 

lancement  

Image 2 : Mme Ekoué Déde, Présidente des groupements de femmes transformatrice de 

manioc en réjouisse lors de l’intermède 
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Image 4-5 6 : Table d’honneur et discours 
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Image 7 : 

 

Le SG de la 

Préfecture 

des Lacs 

Reboisant 

son plant 

Image 9 : La SG de l’UGP du Projet R4C Togo et le 

Président de l’AsBeSaF en action de reboisement 

La SG de la Commune Lacs 4 et le 

Représentant du Projet R4C Togo en action  

Image 8 : La SG de l’UGP de la Commune Lacs 4 et 

le Représentant de ll’UGP du Projet R4C en action 
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7.3  Elément de presse des médias  

 https://letemoin.tg/index.php/2025/07/29/togo-lasbesaf-deforestation/  

 https://www.revueinfo.tg/2025/07/projet-r4c-lasbesaf-lance.html  

 https://www.youtube.com/watch?v=SpqOlJxyCkc 

 https://gmatwebtv.tg/lac-4-asbesaf-lance-un-projet-de-reboisement-de-10-hectares/ 

 https://afreepress.tg/reboisement-dans-les-lacs-lasbesaf-engage-12-500-plants-

pour-restaurer-les-forets-sacrees/  

 

https://letemoin.tg/index.php/2025/07/29/togo-lasbesaf-deforestation/
https://www.revueinfo.tg/2025/07/projet-r4c-lasbesaf-lance.html
https://www.youtube.com/watch?v=SpqOlJxyCkc
https://gmatwebtv.tg/lac-4-asbesaf-lance-un-projet-de-reboisement-de-10-hectares/
https://afreepress.tg/reboisement-dans-les-lacs-lasbesaf-engage-12-500-plants-pour-restaurer-les-forets-sacrees/
https://afreepress.tg/reboisement-dans-les-lacs-lasbesaf-engage-12-500-plants-pour-restaurer-les-forets-sacrees/
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7.4  Discours du Président de l’ABSF 

Discours du Président de l’Association des Bénévoles Sans Frontières 

À l’occasion du lancement officiel du projet de reboisement à Ganavé, 

Commune Lacs 4 

 

Ganavé, 25 juillet 2025 

 Monsieur le Préfet des Lacs, 

 Monsieur le Maire de la Commune Lacs 4, 

 Monsieur le Représentant de l’ODEF, représentant du partenaire R4C Togo 

 Monsieur le Directeur Préfectoral des Lacs 

 Vénérée les chefs traditionnels gardiens de nos uses et coutumes, 

 Mesdames et Messieurs les représentants des organisations communautaires et 

ONG locales, 

 Chers jeunes, femmes et habitants des communautés de Ganavé, Anfoin et 

Fiata, 

 Distingués invités, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est avec une grande émotion et une profonde gratitude que je prends la parole devant 

vous aujourd’hui, au nom de l’Association Bénévoles Sans Frontières, à l’occasion du 

lancement officiel du sous-projet de reboisement à Ganavé, dans le cadre du Projet 

R4C – Renforcement de la Résilience aux Changements Climatiques des 

Communautés Côtières, financé par le Fonds pour l’Environnement Mondial 

(FEM) à travers la FAO, et mis en œuvre avec l’appui technique de l’ODEF. 

 

Ce projet revêt une importance capitale pour notre territoire. En effet, les 

communautés riveraines de Ganavé, Anfoin et Fiata sont confrontées depuis plusieurs 

années à des défis climatiques de plus en plus préoccupants : érosion des sols, recul du 

couvert végétal, baisse de la fertilité des terres, disparition progressive des écosystèmes 

locaux. On se rappelle dans un passé récent les évènements tragiques des inondations 

dues aux pluies diluviennes causants d’énormes dégâts matériels et humaines, ayant 

conduit heureusement à un sursaut de solidarité national et international avec l’appui du 

gouvernement et des partenaires internationaux tels que  le HCR. 

Parmi ces pertes figure un symbole culturel et écologique fort : la forêt sacrée de 

Ganavé, autrefois sanctuaire naturel et spirituel, aujourd’hui gravement dégradée par 

les effets conjugués du climat et des activités humaines. 
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Ce projet a pour ambition de restaurer cette forêt emblématique, de reboiser 10 

hectares de terres, en y introduisant 12 500 plants de Mélina et d’Eucalyptus, et de 

créer ainsi une forêt communautaire protégée de 6 hectares, entourée d’une ceinture 

de protection de 4 hectares. 

En plantant ces arbres, nous faisons plus que poser une graine dans la terre. Nous faisons 

un choix. Un choix volontaire, réfléchi, déterminé. Le choix de la vie, face à la 

destruction. Un choix de l’avenir, face à l’indifférence. Le choix de l’action, face à 

l’inaction. Et ce choix, vous l’avez fait, par votre présence ici. 

Mesdames et Messieurs, 

Ce projet est le fruit d’un effort collectif, et je tiens à exprimer ici ma plus sincère 

gratitude : 

 À Monsieur le Préfet des Lacs, pour son soutien constant et sa présence active 

à nos côtés ; 

 À la Commune Lacs 4 et à son Maire, pour leur accompagnement stratégique et 

leur engagement en faveur de la résilience locale ; 

 À l’ODEF, dont l’expertise technique et la collaboration sont précieuses à 

chaque étape du processus ; 

 Et bien sûr, à nos partenaires internationaux, notamment la FAO et le FEM, 

pour leur confiance renouvelée. 

 

Mais au-delà des partenaires institutionnels, le succès de ce projet dépend avant tout 

de vous, membres des communautés locales. 

Je m’adresse donc à vous, jeunes, femmes, agriculteurs, chefs traditionnels, 

membres d’associations : votre rôle sera essentiel au cours des 12 mois d’existence 

de ce projet. Votre implication active dans le suivi, l’entretien et la protection des plants 

reboisés fera toute la différence d’où le bien fondé de la mise en place de la cellule locale 

de suivi et de veille avec l’appui bien sûr du Conseiller Régional M. ANANI Foly, que 

je m’en vais saluer tout particulièrement les efforts pour sa présence et son 

accompagnement actif tout au long de ce projet et sans doute pour la suite. 

Une forêt, ce n’est pas seulement une plantation. C’est un engagement, un espace de 

vie partagé, un héritage à transmettre aux générations futures. Vous pourrez dire à 

vous enfants, à vos petit-enfants : « J’y étais. J’ai planté. J’ai fait ma part. » 

 

En tant que Bénévoles Sans Frontières, nous croyons que chaque arbre planté est un 

acte de foi en l’avenir, un acte de justice climatique, un pas vers une Terre plus verte 

et plus résiliente. 

C’est ensemble, unis et solidaires, que nous relèverons les défis environnementaux de 

notre époque. 
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Que cette journée de lancement de reboisement soit un signal. Un signal fort. Un signal 

clair. Un Signal durable. 

Merci à tous, et excellente journée sous le signe du vert, de l’unité, et de la vie 

 

Vive la forêt de Ganavé restaurée ! 

Vive la résilience communautaire ! 

Et vive la coopération pour la justice climatique ! 

Je vous remercie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



39 
 

7.5  Discours du SG, représentant le Préfet des Lacs 

 

Discours du Secrétaire Général de la Préfecture des Lacs 

Cérémonie de lancement du projet de reboisement à Ganavé 

Ganavé, le 25 juillet 2025 

 Monsieur le Maire de la Commune Lacs 4, 

 Monsieur et Madame les conseillers Régionaux 

 Monsieur le Directeur Préfectoral de l’Environnement, 

 Monsieur le Président de l’Association Bénévoles Sans Frontières, 

 Mesdames et Messieurs les chefs traditionnels, 

 Distingués représentants des ONG, associations et services techniques, 

 Chers membres de la communauté de Ganavé, 

 Mesdames et Messieurs, 

C’est avec une profonde satisfaction et un réel espoir que je prends la parole ce jour, au nom de 

Monsieur le Préfet des Lacs, empêché, pour vous adresser ses salutations distinguées et 

exprimer tout son appui à cette initiative porteuse d’avenir. 

Nous sommes réunis ici, à Ganavé, pour le lancement officiel du projet de reboisement et de 

restauration de la forêt sacrée, porté par l’Association Bénévoles Sans Frontières, avec 

l’appui de l’ODEF, du Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières, et 

l’accompagnement indéfectible du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et de la 

FAO à travers le projet R4C Togo. 

Ce projet vient répondre à un besoin pressant : celui de protéger ce qui reste de la forêt sacrée 

de Ganavé, fortement dégradée au fil des années par l’action humaine, mais également de 

restaurer la biodiversité locale, à travers un ambitieux programme de reboisement sur 10 

hectares, dont 6 seront érigés en zone communautaire protégée. 

Cette action, au-delà de sa dimension environnementale, est un acte citoyen, culturel et spirituel 

fort. Elle mobilise la communauté, valorise le patrimoine naturel local, et inscrit Ganavé dans 

une dynamique de résilience face au changement climatique. 

Je tiens à féliciter chaleureusement l’Association Bénévoles Sans Frontières pour son 

engagement constant, mais aussi à remercier très sincèrement les partenaires techniques et 

financiers, en particulier le Fond  Mondial pour l’environnement (FEM) et la l’organisation 

des Nations Unis pour l’Agriculture et l’alimentation (FAO), pour leur confiance 

renouvelée envers les acteurs locaux et leur appui technique et financier à ce projet à travers ce 

projet R4C. 

Mesdames et Messieurs, 
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Cette initiative est un exemple concret de ce que nous pouvons réaliser ensemble lorsque les 

ONG, les collectivités, les services de l’État et les partenaires internationaux unissent leurs 

efforts pour une cause noble : celle du développement durable. 

J’en appelle donc, à d’autres partenaires, techniques ou financiers, à soutenir des initiatives 

de ce genre dans la préfecture des Lacs. Nos communautés, comme celle de Ganavé, sont prêtes 

à accueillir et à accompagner tous projets sérieux, solidaires et structurants. 

J’invite également les autres ONG et associations à s’inspirer de cette démarche pour mener 

des actions concrètes au profit des populations vulnérables de notre territoire, qui ne 

demandent qu’à être accompagnées pour relever les défis de l’environnement, de la sécurité 

alimentaire, de l’éducation et de la cohésion sociale. 

Pour finir, je voudrais réitérer l’engagement du gouvernement sous leadership éclairé de 

Son Excellence Faure Essozimna Gnassingbé, Président du Conseil, pour son engagement 

constant à soutenir toutes les dynamiques communautaires de protection de l’environnement. 

Sur ces mots, je déclare officiellement lancé, au Nom du Préfet des Lacs, le projet de 

reboisement à Ganavé, et je vous invite tous, autorités politiques, civil et militaire à 

accompagner la suite des opérations de ce projet inscrit sur 12 mois, pour un avenir plus vert, 

plus juste et plus durable. 

Je vous remercie. 
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7.6  Termes de référence du projet 

 

 

 

TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR) 

Sous-Projet de Reboisement à Ganavé dans la Commune Lacs 4 

Dans le cadre du Projet R4C Togo : Renforcement de la Résilience aux 

Changements Climatiques des Communautés Côtières 

Financé par le FEM à travers la FAO – Mise en œuvre par l’ODEF (Ministère de 

l’Environnement et des Ressources Forestières MERF) 

 

1. Contexte et justification 

Le territoire de la Commune Lacs 4, notamment les localités de Ganavé, Anfoin et Fiata, est 

particulièrement vulnérable aux effets des changements climatiques : pluie dilivienne causant 

les inondations, sécheresse prolongée, appauvrissement des sols, perte de biodiversité, 

dégradation du couvert végétal, etc. Cette situation est aggravée par les activités humaines non 

contrôlées (coupe de bois, agriculture extensive, feux de brousse) qui menacent les 

écosystèmes naturels. 

La forêt sacrée de Ganavé, jadis un espace de forte valeur écologique et socioculturelle, s’est 

fortement dégradée au fil des années sous l'effet des pressions anthropiques. Cette 

dégradation fragilise l’équilibre écologique local, la culture communautaire et la capacité des 

populations à résister aux effets du climat. 

Dans ce contexte, le sous-projet de reboisement mis en œuvre dans le cadre du projet R4C 

(Renforcement de la Résilience aux Changements Climatiques des Communautés Côtières), 

financé par le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) à travers la FAO, vise à 

restaurer la forêt sacrée de Ganavé, à reconstituer le couvert forestier local, et à renforcer 

la résilience climatique des communautés environnantes. 
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2. Objectifs du sous-projet 

Objectif général : 

Renforcer la résilience climatique des communautés de Ganavé, Anfoin et Fiata en restaurant 

la forêt sacrée de Ganavé, en reboisant des terres dégradées et en créant des ceintures 

végétales de protection. 

 

Objectifs spécifiques : 

 Restaurer une partie de la forêt sacrée de Ganavé dégradée par les activités 

humaines ; 

 reboiser une superficie de 10 hectares avec 12 500 plants d’essences adaptées 

(Mélina et Eucalyptus) ; 

 créer une zone communautaire protégée de 6 hectares ; 

 mettre en place une ceinture de protection de 4 hectares autour des forêts de Ganavé 

et celle de Fiata ; 

 sensibiliser les populations locales à la protection des ressources naturelles. 

 

3. Zone d’intervention 

 Localité principale : Ganavé ; 

 autres localités concernées : Anfoin et Fiata ; 

 commune : Lacs 4 (Préfecture des Lacs) 

 

4. Activités prévues 

 Préparation du terrain et des poches de plantation ; 

 approvisionnement et plantation de 12 500 jeunes plants (Mélina et Eucalyptus) ; 

 lancement officiel de l’activité le 25 juillet 2025, de 8h30 à 11h, avec le soutien du 

Préfet des Lacs ; 

 cérémonie de reboisement symbolique de 100 premiers plants par les autorités ; 

 mobilisation communautaire (hommes, femmes, jeunes, associations locales, 

ONG) ; 

 mise en place d’un comité local de surveillance et d’entretien des plants ; 

 actions de sensibilisation à la conservation des forêts sacrées et à la reforestation. 

 

5. Résultats attendus 

 Une superficie de 10 ha reboisée, contribuant à la restauration écologique ; 

 la forêt sacrée de Ganavé est partiellement restaurée et bénéficie d’une nouvelle 

protection communautaire ; 

 une zone forestière protégée de 6 ha est fonctionnelle ; 

 une ceinture de reboisement de 4 ha est mise en place pour renforcer la protection 

des forêts de Ganavé et Fiata ; 
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 les communautés locales sont impliquées et responsabilisées dans la gestion durable 

des ressources forestières. 

  

6. Bénéficiaires 

Bénéficiaires directs : 

 Communautés de Ganavé, Anfoin et Fiata ; 

 agriculteurs et jeunes ruraux ; 

 associations locales et ONG actives dans la zone. 

Bénéficiaires indirects : 
 Autorités locales (communes et préfecture) ; 

 ecosystèmes restaurés et biodiversité conservée ; 

7. Participants à la cérémonie de lancement 

 Nombre attendu : 150 participants 

 Profils : 
o Autorités administratives (Préfet des Lacs, Mairie de Lacs 4) ; 

o responsables des services techniques (ODEF, environnement) ; 

o représentants des ONG et OSC ; 

o représentant des organisations de femmes, jeunes,  

o CVD et les chefs traditionnels ; 

o Communautés locales de Ganavé, Anfoin et Fiata. 

 

8. Partenaires et structures impliquées 

 UGP : ODEF / Ministère de l’Environnement et des Ressources forestières ;  

 financement : FEM, FAO ; 

 partenaires locaux : Commune Lacs 4, chefs traditionnels, OSC locales, services 

déconcentrés de l’État notamment du MERF (DPE). 

 

9. Dispositif de suivi et évaluation 

 Création d’un comité local de suivi (composé de représentants communautaires, 

autorités locales, techniciens MERF) ; 

 rapports de suivi mensuels sur la survie des plants et l’engagement communautaire, 

 visites de terrain régulières par les équipes techniques du projet ; 

 capitalisation des résultats et diffusion des bonnes pratiques dans d’autres villages 

côtiers. 
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 7.7  Programme de la cérémonie  

 

 


